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1) L a refonte des statuts 
 

Contexte :  
Après 10 ans d’existence, et la perte de l’agrément de « Comité de Bassin d’Emploi » fin 2008 
(au profit de la Maison de l’Emploi), il apparaît nécessaire au Conseil de Développement de 
repenser son fonctionnement tant dans la structuration des acteurs en collèges, que dans leur 
nombre ou leur composition. 
 

Objectifs :  
- Renouveler la composition du Conseil de Développement ; 
- Donner envie à de nouvelles personnes de s’impliquer ; 
- Gagner en représentativité ; 
- Redynamiser la démarche de démocratie participative ; 

 

Plan d’action pour 2010 :  
De janvier à avril : Travail de reconfiguration, rencontres avec d’autres Conseils de 
Développement ; 
Avril : Assemblée Générale Extraordinaire en vue de l’adoption des nouveaux statuts. 
 
 

2) Le cycle de conférences-débats 
 

Contexte : Le Pays de Châteaubriant a engagé une démarche de SCOT et son périmètre a été 
arrêté par le Préfet le 8 juillet 2009. Le Conseil de Développement souhaite apporter sa 
contribution afin que cet outil d’aménagement du territoire réponde au mieux aux attentes et 
besoins de sa population. Il a décidé de réaliser un cycle de conférences-débats qui permettra 
d’engager les réflexions qui seront ensuite approfondies en groupes de travail plus 
thématiques. 
 

Objectifs :  
Les objectifs sont de 2 ordres.  

- cette action donne l’occasion au Conseil de Développement de se faire connaître pour 
ainsi ensuite s’ouvrir à de nouveaux participants. En outre, elle permettra d’accroître 
les connaissances de ses membres et ainsi enrichir les contributions qu’il est amené à 
produire. 

- pour le territoire, les objectifs sont de favoriser l’implication des citoyens et de fournir 
aux élus locaux des éléments d’information et d’analyse qui leurs seront utiles aux 
prises de décisions concernant les projets et aménagement d’envergure Pays 
(notamment le SCOT). 

Globalement, il s’agit d’avoir une démarche de collaboration constructive, chacun apportant 
sa pierre à l’édifice « Pays de Châteaubriant ». 
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Plan d’action pour 2010 (grandes lignes) : 

- 10 février 2010 : conférence 2, intitulée « L’Europe et notre territoire », avec la 
contribution de Marie-Hélène Aubert. 

- fin mars – début avril : conférence 3 sur le thème de l’énergie/climat (contexte global, 
puis déclinaison des conséquences au niveau de notre territoire) ; 

- mai : conférence 4, présentation de l’outil d’aménagement du territoire : le SCOT ; 
- juin (dans la mesure du possible) : conférence 5, réflexion sur la « création » d’une 

dynamique territoriale. 
- au second semestre : 1 à 2 conférence(s). Les thèmes seront, à priori, en lien avec les 

questions de l’eau et des déchets. 
 
 

3) Contributions du Conseil de Développement aux projets concernant le Pays 
 

Contexte :  
Les conférences-débat permettront d’ouvrir les réflexions qui alimenteront des groupes de 
travail. Ces groupes approfondiront des questions mobilisant les acteurs du territoire afin de 
produire des contributions.  
 

Objectifs :  
- Produire des contributions pour alimenter la démarche de SCOT, et les avenants aux 

futurs Contrats de Territoire, 
- Apporter des réponses concrètes à des problématiques d’aménagement et de 

développement du Pays 
 

Plan d’action pour 2010 :  
Les groupes de travail porteront sur des questions très précises autour de thèmes tels que :  

- les transports, la mobilité et les réseaux, 
-  l’eau, 
-  l’urbanisme, 
-  le vieillissement de la population, 
-  l’économie de proximité…  

 
D’ors et déjà le Conseil de Développement va mettre en place une veille sur ces sujets. 
 
Les questions seront préalablement choisies et définies par le Bureau du Conseil de 
Développement. Ces groupes de travail auront une durée de vie limitée dans le temps (12 à 
18 mois). Une fois la problématique traitée, un nouveau groupe de travail abordera un autre 
sujet. 
 
Nous envisageons de lancer à partir de mai/juin deux groupes de travail avec l’objectif de 
réaliser 3 à 4 réunions de chaque groupe d’ici la fin de l’année. 
 


